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EXPOSE DES FAITS ET CONCLUSIONS 

I. En vertu du traité de cooperation en matire de brevets (PCT) 

le requérant a déposé en France la demande de brevet interna-

tionale no PCT/FR 80/00023 intitulée "Procédé et appareil pour 

le traitement inagnétique d'organismes vivants", revendiquant 

les priorités du 15 février 1979, du 9 juillet 1979 et du 

26 octobre 1979 des premieres dernandes en France et désignant 

deux Etats pour la délivrance d'un brevet européen le 

14 fevrier 1980. La demande a été publiée le 21 aot 1980 (flu-

méro de publication internationale WO 80/01648). 

La deinande de brevet européen no 80 900 318.9 se basant sur la 

dernande internationale ci-dessus référencée a été rejetée par 
I decision de la division d S  exainen 040 du 13 septembre 1982. 

Cette decision se fonde sur les revendications 1 - 12 reçues le 

13 octobre 1981. Les motifs du rejet ont été les suivants 

La revendication 1 concerne quant au fond une méthode de trai-

tement (thérapeutique) d'organismes vivants au moyen d'uri flux 

magnétique "particulier" qui est exclue de la protection par le 
I brevet coriformement

p 	aux dispositions de 1 article 52(4) CBE. 

Par consequent la revendication 1 et les revendications 2 - 4 

dépendant de la revendication 1 sont inacceptables. Les reven-

dications d'appareil 5 - 12 sont de mme inacceptables en rai-

son des dispositions de l'article 52(4) CBE car par leur formu-

lation elles font appel 	l'organisme 	traiter. De plus, si on 

supprimait toute référence 	un traitement thérapeutique et si 

on s'en tenait 	un appareil liinité a sa structure, la revendi- 

cation 5 ne serait pas acceptable au sens de l'article 83 CBE 

parce qu'un tel appareil n'impliquerait pas d'effet technique. 

. . . / . . . 
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II. Contre cette dcision le requrant a formé un recours par telex 

lé 9 novembre 1982 payant en mrne temps la taxe de recours. Un 

document reproduisant le contenu du telex a ete produit le 

13 novembre 1982. Le memoire exposant les motifs du recours est 

parvenu a l'OEB en temps utile (4 janvier 1983). 

Le requérant maintient les revendicatioris 1 - 12, base de la 

decision. Les deux caracteristiques independantes 1 et 5 sont 

libellees cornme suit 

1. Procd pour l'obtention d'un flux magnetique continu, pul-

satoire ou alternatif propre a tre utilise pour le traite-

ment d'organismes vivants ou de produits biologiques prove-

nant de ceux-ci, du genre dans lequel on fait traverser au 

flux un dispositif interpose, caracterise en ce que ce dis-

positif est 	structure orientée au moms en partie trans- 

versalement au flux. 

5. Appareil pour la mise en oeuvre du procede suivant la re-

vendication 1, caracterise en ce qu'il comprend en comb!-

naison 

- une source de flux magnétique et 

- au moms un dispositif a structure orientée interpose 
entre la source et l'organisme ou produit 	traiter. 

Les motifs du recours se fondent sur une note relatant des 

experiences pour démontrer les reactions de l'homme traité 

par le procédé selon la revendication 1, c'est-a-dire par 

un flux magnétique dit réticulé. Le 24 janvier 1983, en 

complement de cette note le requérant a soumis un rapport 

date du 10 janvier 1983 qui devrait démontrer que le champ 

"réticulé" modifie la densité optique d'une solution 

.1... 



3 
	

4 

aqueuse de colorant. Par lettre du 27 mai 1983 le requrant 

a soumis cinq rapports concernant des traitements d'orga-

nismes vivants pour dérnontrer que le champ magnétique "ré-

ticulé" constitue une réalité. 

III. Le requérant dernande la revocation de la decision attaquée. 

MOTIFS DE LA DECISION 

1. Le recours répond aux conditions énoncées aux articles 106 

108 et 	la règle 64 CBE ; ii est donc recevable. 

2. De l'examen du point de savoir si la revendication 1 concerne 

une méthode de traitement thérapeutique au sens de l'arti-

cle 52(4) CBE, ii ressort que 

le procédé selon l& revendication 1 est "propre 	tre utilisé 

pour le traitement d'organismes vivants", c'est-à-dire ii est 

exercé sur le corps hurnain ou animal au sens d'un traitement 

thérapeutique, cf. la description et aussi les rapports sournis 

par le requérant. Par consequent, le procédé selon la revendi-

cation 1 est exclu de la protection par un brevet conformément 

aux dispositions de l'article 52(4) CBE. 

De surcroit, le .fait que le procédé selon la revendication 1 

est une méthode thérapeutique, ressort aussi de ce que les mots 

"pour l'obtention d'un flux magnétique propre 	tre utilisé" 

pourraient tout simplement Ztre reinplacés par l'adjectif "ma-

gnétique" aprs le mot "traitement" sans entrainer la moindre 

modification de sens. 

Dans ces conditions la revendication 1 n'est pas recevable. 

3. Vu la conclusion qui précde, les revendications 2 - 4 ne sont 

pas non plus recevables, étant donné qu'elles sont rattachées 

la revendication 1. 
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4. Concernant la revendication d'appareil 5 

La revendication 5 comprend 

les deux lérnents techniques 	une source de flux magnti- 

que et un dispositif 	structure oriente, 

et la caractéristique "l'organisme 	traiter (thérapeuti- 

quernent)" et 

le fait que l'appareil sert mettre en oeuvre le procé-

dé suivant la revendication 1. 

Une source de flux inagnétique et un dispositif 	structure 

orientée sont des élérnents connus. Ainsi la revendication 5 

aboutit a l'utilisation de ces deux éléments pour rnettre en 

oeuvre une méthode de traitement thérapeutique. Une telle uti-
lisation a le caractère d'une méthode thérapeutique. 

En supprimant la référence a un traitement thérapeutique, ii ne 

reste que la juxtaposition d'une source de flux magnétique et 

d'un dispositif 	structure orientée. Dans les documents origi- 

naux de la demande rien n'indique qu'une telle juxtaposition 

provoque un effet technique quelconque ou sert a un but techni-

que. C'est pourquoi on ne peut parler de caractère technique de 

l'objet de la revendication 5. Le rapport rnentionné ci-dessus 
concernant la modification de la densité optique n'est pas per-

tinent étant donné que sa date est postérieure de trois années 

a celle du dépôt. 

A défaut dsun  effet ou d'un problame technique exposé dans la 

deinande, l'appareil selon la revendication 5 ne satisfait pas 

aux exigences de l'article 83 CBE (exposé d'une invention, 

c'est-à-dire d'un problème et d'une solution techniques). 

.../... 
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Par consequent, la revendication 5 n'est pas recevable. 

5. Les revendications 6 -12 qui concernent des modes de rêalisa-

tion particuliers de l'appareil selon la revendication 5 ne 

sauraient non plus tre admises du fait qu'elles sont dependan-

tes de la revendication 5 elle-mrne non recevable. 

DI SPOS IT IF 

Par ces motifs, ii est statue comme suit 

Le recours est rejeté. 

	

Le Greffier 
	 Le Président 

	

J. Rückerl 	 R. Kaiser 


